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ATREAM HOTELS 
SCPI à capital variable 

Siège social : 153 rue du faubourg Saint Honoré – 75008 PARIS 

822 706 800 RCS PARIS 

Visa AMF 21-13 

 

AVIS DE CONVOCATION À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 14 OCTOBRE 2021 

 
*** 

 

Les associés sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Ordinaire, sur première convocation, le jeudi 14 

octobre 2021 à 10 heures, au siège social, 153 rue du Faubourg Saint-Honoré – 75008 Paris, à l’effet de délibérer sur 

l’ordre du jour suivant  : 

ORDRE DU JOUR 

 Lecture du rapport de la Société de gestion, 

 Nomination de trois nouveaux membres du Conseil de surveillance, 

 Pouvoir pour formalités. 

Compte tenu du contexte sanitaire incertain, les Associés sont inv ités à voter de préférence : 

 sur le site internet : https://vote-ag-scpi-atream.myvotaccess.fr ou 

 par correspondance en nous retournant le bulletin de vote adressé dans la convocation par voie postale ou 

par courriel (version scannée ou photo lisible) à l’adresse suivante  : AG.SCPI@atream.com.  

Les Associés peuvent également donner pouvoir au Président de l’assemblée en nous retournant le pouvoir adressé 

dans la convocation par voie postale ou par courriel (version scannée ou photo lisi ble) à l’adresse suivante : 

AG.SCPI@atream.com. 

En raison des incertitudes résultant du contexte actuel lié au COVID-19, la Société pourrait être conduite à modifier, 

sous réserve des dispositions légales, le lieu, la forme ainsi que les modalités de déroulement, de participation et de 

vote à l’assemblée générale ordinaire de la SCPI ATREAM HÔTELS. La Société de gestion informera les associés de 

toute évolution éventuelle relative aux modalités de participation et de vote à l’assemblée générale.  

 

TEXTE DES RESOLUTIONS PROPOSEES A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

1ère résolution - Nomination des nouveaux membres du Conseil de surveillance 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de la Société de gestion, et à la suite de l’Assemblée 

Générale Mixte en date du 22 juin 2021 : 

- ayant porté le nombre maximum de membres du Conseil de surveillance de 12 à 14 membres  
- et décidé de ramener temporairement de trois (3) à deux (2) ans la durée des mandats des nouveaux 

membres du Conseil de Surveillance nommés entre la Date de Réalisation et le 31 décembre 2021  ; 

décide de nommer, en qualité de membres du Conseil de surveillance pour une durée de deux ans, soit jusqu’à l’issue 

de l’Assemblée Générale Ordinaire des associés se prononçant en 2023 sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2022, les trois candidats figurant dans la liste ci-dessous et ayant obtenu le plus grand nombre de voix : 

Candidats Nombre de voix 
1. ANTONET Aurélien   

2. BTP PREVOYANCE - GALPIN Claude  

3. CEPRAL PARTICIPATIONS - LOIRE Laurent   

4. DE THIERSANT Pascal  

5. DEL PESO Marie  

6. GARDE Oliv ier  

7. GARNIRON Marie  

8. HOULNE Guy  

9. MENARGUES Charlotte  

10. SCI DES CASTA – CASTAGNET Philippe  
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2ème résolution - Pouvoirs en vue des formalités 
L’Assemblée Générale, comme conséquence de l'adoption des résolutions qui précèdent et statuant aux conditions 

de quorum et de majorité pour les assemblées générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou 

d'un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée à l'effet de procéder à tous dépôts et toutes formalités de 

publicité prévus par la loi. 

 

LA SOCIETE DE GESTION 

ATREAM 
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